
SYNDICAT NATIONAL DES PERSONNELS DE L’ADMINISTRATION DE LA MER

Fédération Nationale de  Adhérent à l’Union Générale
L’Équipement et de l’Environnement des Fédérations de Fonctionnaires

Comptes-rendus des CAP communes des TSDD
(24 octobre 2012) et SACDD (25 octobre 2012) 

Les premières CAP des corps de catégorie B fusionnés (TSDD et SACDD) se sont réunies en formation conjointe,
avec l’ensemble des élus des CAP des anciens corps fusionnés. 
Elles sont  présidées par  Madame THORIN,  adjointe au sous-directeur de la modernisation et de la gestion
statutaires (SG/DRH/MGS).
Elles se réuniront sous cette forme jusqu’aux élections pour la création des CAP de TSDD et CAP de SACDD, qui
devraient avoir lieu en mars 2013.
Pour ces CAP conjointes, la règle du quorum et les votes se calculent sur  l’ensemble des élus titulaires des trois
CAP des ex-TSE, ex-CTRL des TPE et ex-Contrôleurs des Affaires Maritimes.

La prime exceptionnelle de 167 € sera versée sur la paie de décembre. Les reclassements sont en cours et
seront effectifs sur la paie de décembre 2012 ou janvier 2013. 

Concernant la publication de postes limitée à la zone de gouvernance, ou la fermeture de postes en dernière
minute, la décision appartient au responsable de la zone de gouvernance et au chef de service dans lequel se
trouve le sureffectif. La décision peut se prendre en fonction du (ou des) candidats sur le(s) poste (s).
La CGT dénonce cette gestion qui amène de l’opacité et bloque la mobilité de beaucoup de candidats.

D’ici fin novembre, une réunion en groupe de travail aura lieu pour définir la charte de gestion des corps (gestion
des spécialités, critères de promotions…) ainsi qu'une nouvelle réunion pour l'étude des textes de recrutements et
formation (une première réunion a eu lieu le 2 octobre 2012). 

Pour cette CAP ce sont  les règles appliquées dans chaque CAP des anciens corps qui s’appliquent.  Les ex-
contrôleurs des TPE et les CAM du 1er niveau sont autorisés, à titre exceptionnel pour ce cycle de mobilité, à
postuler sur un poste de 2ème niveau, pour tenir compte du fait que le cycle de mobilité a été ouvert alors que les
corps n’avaient pas encore fusionné. De plus, en cas de rapprochement de conjoint ou de situation familiale
particulière, on pourra examiner une demande d'un agent B+ sur un poste de 1er niveau.
En revanche, pour les PNA et les détachements entrants, cela doit se faire sur le bon niveau de fonctions.
La CGT déplore le contexte dans lequel se réalise les travaux, nous ne disposions pas des PM104 pour préparer la
CAP.  Les PM104 sont lus par la présidente, à la demande des élus. 
La CAP convoquée sur une journée ne permet pas de traiter tous les dossiers; en ce qui concerne les TSDD, les
recours sur refus de formation et sur entretien professionnel sont reportés.

1- Examen des mutations :
Les agents qui changent de spécialité conservent  le régime indemnitaire de leur corps d’origine dans l’attente de
l’application du nouveau régime indemnitaire. Ils bénéficieront d'une formation après et pendant leur prise de
poste.

Spécialités du corps des SACDD :
- administration générale
- contrôle des transports terrestres
Spécialités du corps des TSDD :
- techniques générales
- entretien et exploitation des infrastructures
- navigation, sécurité maritime et gestion de la ressource halieutique et des espaces marin et littoral.

Voir les tableaux des mutations validées, ci-après annexés.
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2- Détachements entrants :

Pour les candidats au détachement, ne seront pas retenus ceux dont le grade ne correspond pas au détachement
demandé. 

Avis favorable aux dossiers suivants :

Nom - Prénom Service d'origine Grade Service d'accueil Corps
d'accueil

BOUREKBA
Yasmina

Rectorat de Paris SA ENTE Valenciennes SACDD

DESROCHES
Nathalie

IFFSTAR/SG/SRH Technicien
de recherche

DREAL Rhône-Alpes/SRH TSDD

DUPORT
Véronique

SGAP de
Rennes/Intérieur

SA DDTM 85 SACDD

FAMOETAU
Silivelio

Nouvelle
Calédonie

Technicien SAM  –  Nouvelle  Calédonie  –
inspecteur sécurité des navires

TSDD

FEMINIER
Camille

Dispo Hôpital
Universitaire de
Strasbourg

Infirmière DDT 67 SACDD

KRAËMER Alain CPII/ DO
Est/Défense

SA CPII/ CPII/DO/E SACDD

LUXEY Gil ECASGN/Intérieur SA DREAL Poitou-Charente SACDD
MERCIER Eloïse Ministère intérieur Technicien DDT 91 – chargé de mission TSDD
PIETRI Catherine Préf. 13 SA DDTM 13 SACDD
ROBIN Corinne DIRECCTE

Bretagne
Contrôleur
du travail

DDTM 35 - SEHCV TSDD

TOUQUET Maud Éducation
Nationale 

TRF CETE de Lyon – assistante métier
des unités – CTCS/TCC

TSDD

3- Détachements d’autres corps du MEDDE :

L’examen de  quatre  dossiers  d'ex  contrôleurs  des affaires  maritimes,  spécialité  administration  générale,  qui
exercent des fonctions d'informaticiens et demandent à être détachés dans le corps des techniciens supérieurs du
développement durable est reporté à la prochaine CAP.

Avis favorable aux dossiers suivants :

Nom - Prénom Service origine Grade Service Accueil
Origine Accueil

BELLMUNT Cyril DDT 77 IPCSR 3CL SACDD CN/AG DEAL 976
DUVAL  Julien DDTM 29 - SIDSIC SACDD CE TSCDD/TG SSTM 29 - SIDSIC
GUILLET  Claude DDTM 76 IPCSR 1CL TSCDD DREAL Haute Normandie
LONGUEVILLE
Marianne

DREAL  Poitou-
Charentes

ASSP SACDD CE/AG DREAL Poitou-Charentes

MANETTA  Mickaël SN Nord Est CEE TPE * TSDD SN Nord Est
MASSON  Fabien DDT 26 IPCSR 3CL TSDD/NSMG DIRM/CSN La Rochelle
MONTOYA  Angèle DDT 26 IPCSR 3CL TSDD/NSMG DDTM 11
RIVIER  Thierry DDT 51 IPCSR 2CL TSDD/EEI SN Seine

*    Il s’agit d’un Brigadier de la police détaché sur un poste de Chef d’équipe d’exploitation et qui a obtenu une
promotion catégorie B dans son ministère d’origine. En application de la loi de mobilité il postule sur un poste de
TSDD au MEDDE, il s’agit d’un autre détachement.
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4- Intégrations :

Il s’agit de l’intégration d’agents en détachement dans le ministère.

NOM-PRENOM Service Grade Intégration

BELLONTE Annick DIR Massif Central SACDD CN/AG 01/11/12

BERT Emmanuel * SETRA TSCDD 01/12/12

CLAVIER Denis DIRM Manche-Est/CSN Boulogne TSDD/NSMG 01/11/12

COLON Anne DREAL Lorraine SACDD CS/AG 01/11/12

COUPPEY Laure DREAL Haute Normandie SACDD CS/AG 01/10/12

DANSSAERT Axel DIRM MED/CSN Bastia TSDD/NSMG 01/11/12

DAOULAS Ludovic DDTM 76 TSPDD/NSMG 01/12/12

GORSSE Magali DIR Massif Central SACDD CN/AG 01/11/12

GROUHEL Anne-Marie SG/DRH/MGS/MGS2 SACDD CS/AG 01/11/12

HOREL Stéphane SSTM 50/ULAM 50 TSPDD/NSMG 01/11/12

IDALGO Marc SG/SPES/DAFI SACDD CS/AC 01/11/12

IMART Michel * CETMEF TSCDD/TG 01/11/12

IMBAUT Véronique DDT 91 SACDD CN 01/09/12

JACQUES Sébastien DDT 18 SACDD CN/AG 01/11/12

KAIN Nathalie SETRA SACDD CN/AG 01/11/12

KERGOAT Armelle DDTM 13 SACDD CS/AG 01/11/12

LEBOEUF Vincent DDTM 14/ULAM 14 TSDD/NSMG 01/11/12

MONNIER Morgane SN Sud-Ouest SACDD CN/AG 31/12/12

REY-MILLET Christian SG/SDISIE/DPGC SACDD CS/AG 01/01/13

ROBLET Patricia DDT 45 SACDD CE/AG 21/11/12

RUBBEN Adeline DDTM 59 SACDD CN/AG 01/11/12

SARRAZAC Christine DIR Sud Ouest SACDD CE/AG 01/11/12

SAVIN Stéphanie DDT 77 SACDD CN/AG 26/10/12

SERNY Rémi ATLA/SG/SPSS TSCDD/TG 01/12/12

VENEDY Gilles ENIM SACDD CE/AG 01/11/12

GEBAL Jocelyne FNASCEE SACDD CE/AG 01/01/12

*  Intégration directe

5- Réorganisations :

Suite à la réorganisation du service, la CAP est informée du transfert de 6 emplois du bureau d’études et travaux
Loire de la DDT d’Indre et Loire vers la DREAL de la région Centre.
Deux ex-Techniciens Supérieurs et un ex-Contrôleur des TPE sont concernés et intéressent cette CAP.

6- Titularisations emplois réservés SACDD

NOM -PRENOM Service Date Titularisation

TESTE Pascal DREAL Poitou-Charente 01/09/12

DODILLE EMMANUEL SG/DSCR 01/12/12

DOYENCOURT DRELLA CVRH Paris 30/12/12

3



7- Titularisations travailleurs handicapés SACDD

La CAP prononce la non titularisation d'un travailleur handicapé.

8- Reclassements professionnels SACDD

NOM – PRENOM Ancien grade Nouveau grade Service d'affectation

PIROTAIS Marie Claude IPCSR 2ème classe SACDD CS DDTM 22

METER Didier TSPDD SACDD CS (ex CAM CS) DTM 56

Madame THORIN, présidente de la CAP a apporté les précisions suivantes :

• La DRH travaille sur les recrutements 2013 en fonction des hypothèses de départs à la retraite. Nous
aurons des informations lors de la prochaine réunion fin novembre qui sera consacrée aux modalités de
recrutements, à la formation, et à l'examen de la charte de gestion du corps.

• En 2013 des instructions seront données aux services pour l'établissement des tableaux d'avancement. Au
préalable, il faut définir les taux promus/promouvables.

• Reclassement NES : la DRH met tout en œuvre pour établir les arrêtés de reclassement. L'objectif est de
les mettre en paiement en novembre et décembre, mais la DRH n'est pas certaine d'y parvenir en totalité...
Des reclassements seront faits en janvier 2013.

-

Prochaine CAP  des SACDD le 19 décembre 2012 (consacrée aux recours sur PFR)

Prochaine CAP  des TSDD les 26 & 27 février 2013

-

Pour tous renseignements complémentaires :

Vos élus SNPAM en CAP :
Titulaires :
Patrick Crignon : patrick.crignon@pas-de-calais.gouv.fr
Bernadette Streiff : bernadette.streiff@finistere.gouv.fr
Stéphanie Magri : stephanie.magri@vendee.gouv.fr

Suppléants :
Nelly Combe : nelly.combe@enim.eu
Philippe Davies : philippe.davies@developpement-durable.gouv.fr
William Deric : william.deric@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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